
Délibération n° 2008.10.29.01 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du mercredi 29 Octobre 2008 
 

 
Date de la convocation 

20 Octobre 2008 
 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 

Salle Georges Brassens 
Clermont l’Hérault 

 
PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.SATGER Jean Noël, Mme CAER Michèle, 
BRIGNAC : M. JURQUET Henri, M. MARTINEZ Christian, 
CABRIERES : M. GAIRAUD Francis, M. MATHIEU Alain,  
CANET : M BAUDAILLIER Jean louis, M.FAVIER Marc, M. BORE Jacques, M. MALBEC Sylvain, 
CEYRAS : M. LACROIX Jean Claude, M. GABORIT Jean Luc, Mme. FLOUROU Jocelyne,  
CLERMONT L’HERAULT : M. GARROFE Gilbert, M.BARON Bernard, Mme GUERRE Marie Hélène, M. SOBELLA Henri, 
Mme THIERS Odile, M. FABREGUETTES Bernard, M. GALTIER René, Mme HUBERT Myriam, M. MARTINEZ Antoine, 
Mme CAZALET Claude, M.SAEZ Gérard (jusqu’à 19 heures), M. SERRADJ Ahmed (à partir de 19 heures), 
FONTES : M. BRUN Olivier, M. BAISSE Robert, Mme MIRET Christiane,  
LIAUSSON : M. SOULAYROL Alain, M.LANDRY Gérard, 
LIEURAN CABRIERES : M. BLANQUER Alain, M. BERNARD Jacques,  
MERIFONS : M. OLLIER Pierre, 
MOUREZE : M. NAVAS Gabriel, M. VALLAT Yves,  
NEBIAN : M. LIEB François, M. BARDEAU Francis, M.DRUART David, M.ESTEVE Bernard, 
OCTON : M. COSTE Bernard, M.LUGAGNE Jérôme, 
PAULHAN : M.SOTO Bernard, M.DUPONT Laurent, M.GIL Claude, M.LOPEZ Daniel, M.MERCET Pierre, M.QUEROL 
Jean-François, 
PERET : M BILHAC Christian, Monsieur MONTAGNE Jacques, M.AZAM Joël, 
SALASC : Mme FONT Chantal, M COSTES Jean, 
USCLAS D’HERAULT : M. FOULQUIER GAZAGNES Bernard, M.RIGAUD Christian 
VALMASCLE : Melle VALENTINI Martine,  
VILLENEUVETTE : M.ORMIERES Jean Louis 
 
PROCURATIONS : 
 
M. GARCIA Alain à Mme CAER Michèle 
M. MONTAGNE Thierry à M.SATGER Jean Noël, 
M. VIALA Daniel à M. OLLIER Pierre 
M. VALENTINI Gérald à Melle VALENTINI Martine 
M.VIDAL Eric à M. ORMIERES Jean Louis 

 
Objet : Décision modificative n°3 – Budget général  
 
Monsieur Jean Claude LACROIX informe les membres du conseil qu’il convient d’approuver une décision modificative 
n°3 au budget général 2008. 
 

 



Délibération n° 2008.10.29.01 

Il précise que cette modification concerne les mouvements suivants : 
 

 
Section de Fonctionnement 

 
comptes montant 

 
Dépenses de fonctionnement 
     

Régularisation TPU années 2007/2008 scénario N°3 73961/14/01 55 000,00 € 

Cotisation ADIL 2008 6281/011/ADM/020 709,00 € 

Création budget du service RAM 2008     

Carburant 60622/011RAM/5223 150,00 € 

Fournitures non stockées 60628/011/RAM/5223 1 000,00 € 

Fournitures petit équipement 60632/011/RAM/5223 1 500,00 € 

Fournitures administratives 6064/011/RAM/5223 250,00 € 

Livres/disques 6065/011/RAM/5223 200,00 € 

Frais divers de publicité 6238/011/RAM/5223 400,00 € 

Déplacements 6251/011/RAM/5223 500,00 € 

Autres services     

Salaires 2008 64111/012/ADM/020 520 000,00 € 

Subvention au Budget VMLA 6521/65/ECO/90 19,00 € 

Subvention au budget PAEVHE 6521/65/ECO/90 -18 142,01 € 

Subvention au budget ESTAGNOL 6521/65/ECO/90 -68 942,40 € 

Subvention Budget VAREILHES 6521/65/ECO/90 1 492,60 € 

Subvention Budget centre aquatique 6521/65/sport/413 -2 000,00 € 

Autres charges exceptionnelles (remboursement aux 
organismes) 6718/67/TECH/830 7 000,00 € 

Régularisation Opérations patrimoine (opérations d'ordre) 678/042/01 6 750,76 € 

Virement à la section d'investissement 023/023 -288 000,00 € 

TRANSFERT DU BUDGET PAEVHE     

Refacturation dépenses de fonctionnement (TF 2002.2003) 6718/67/01            574,00 €  

TRANSFERT DU BUDGET LA BARTHE     

Refacturation dépenses charges courantes antérieures 6718/67/01       23 044,80 €  

Total dépenses de fonctionnement    241 505,75 € 

 
Recettes de fonctionnement 
     

Participation 4ème trimestre 2008 parents CLSH 70632/70/ADMPO/421       38 000,00 €  

Participation 4ème trimestre 2008 parents ALAE 70632/70/ADMPO/421       22 000,00 €  

Recettes CAF petite enfance 7066/70/ENFA/5223     102 500,00 €  

Recettes Remboursement salaires par assureur 6419/013/01       28 555,76 €  

Compensation TPU des communes (modification imputation) 7488/74/01 -   107 421,72 €  

Compensation TPU des communes  7321/73/01     107 421,72 €  

Recettes CAF CLSH 70632/70/ADMPO/421       48 018,00 €  

TRANSFERT DU BUDGET URBANISME     

Annulation écriture sur DM N°2 (suite à erreur d'imputation) 791/042/01 -     37 330,29 €  

Régularisation écriture DM N°3 (Remboursement factures 2007) 773/77/01       37 330,29 €  

TRANSFERT DU BUDGET PAEVHE     

Remboursement des factures payées par le BG en 2003 773/77/01         2 431,99 €  

Total recettes de fonctionnement  
 

   
 241 505,75 €  

 



Délibération n° 2008.10.29.01 

 

 
Section d’Investissement 

 
comptes montant 

 
Dépenses d'investissement 
     

Construction Bâtiment modulaire Ceyras 2313/23/142/SCOCE/422 90 000,00 € 

Mobilier Bâtiment modulaire Ceyras 2184/21/142/SCOCE/422 7 000,00 € 

Acquisition matériel informatique 2183/21/111/ADM/020 4 500,00 € 

Réduction opération Extension Espace Marcel Vidal N°2 2313/23/133/MFO/24 -10 600,00 € 

Réduction opération Signalétique  2313/23/106/PAT/324 -42 600,00 € 

Réduction opération Maison des Apprentis 2313/23/127ECO/90 -80 500,00 € 

Réduction opération non commencée aire d'accueil 2313/23/126/voy/523 -249 049,24 € 

Total dépenses d'Investissement   -281 249,24 € 

 
Recettes d'investissement 
     

Régularisation Opérations patrimoine (opérations d'ordre)     

Donjon de Clermont 4582132/040/01 3 408,61 € 

Eglise de Lieuran 4582133/040/01 2 915,89 € 

Eglise d'Octon 458272/040/01 426,26 € 

Virement de la section de fonctionnement 021/021 -288 000,00 € 

 
Total recettes d'Investissement 
   -281 249,24 € 

 
Monsieur LACROIX ajoute que cette proposition a été approuvée par la commission des finances du 22 Octobre 2008. 
 
Monsieur le Président soumet ce point au vote. 
 
Le Conseil Communautaire ouï l’exposé de Monsieur LACROIX, et après en avoir délibéré,  
 
A L’UNANIMITE, 
 
APPROUVE la décision modificative n°3 telle que présentée, 
 
PRECISE que ces sommes seront portées au budget 2008 du budget général de la Communauté de Communes du 
Clermontais.  
 

Pour extrait conforme, 
 
        Le Président de la Communauté  

de Communes du Clermontais 
 
 
 
        Alain CAZORLA. 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 17 novembre 2008 
 


